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FICHIER DES FOURNISSEURS 
 

DANS LES MARCHES PUBLICS 
 

ATTENTION 
 
 
Des entreprises de la Profession ont été démarchées par un organisme leur proposant, contre 
rémunération, de se faire inscrire sur un Fichier des fournisseurs des marchés publics. Cette 
démarche « pourrait laisser penser aux entreprises qu’elles obtiendront des marchés publics si 
elles s’inscrivent sur ce fichier… ».  
 
La FNTP, contactée à plusieurs reprises au sujet de ces publications, a saisi le Ministère de 
l’Economie pour obtenir son avis sur de telles pratiques.  
 
Vous trouverez en annexe copie de la réponse conjointe de la Direction Générale de la 
Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes et de la Direction des 
Affaires Juridiques à ce sujet. Elles soulignent notamment que : 
 

- le principe de liberté d’accès à la commande publique donne « le droit pour toute 
entreprise de participer aux consultations des acheteurs publics dans le respect des 
règles fixées par le code » 

- il n’existe aucune obligation légale ou réglementaire de figurer sur un fichier pour 
soumissionner à un marché public 

- « il en résulte qu’aucune procédure gérée par des tiers, même pour faciliter l’accès à 
l’information, ne peut constituer une étape préalable et obligatoire à l’accès aux marchés 
publics » 

- enfin, de telles pratiques pourraient tomber sous le coup du code de la consommation 
relative à la publicité trompeuse et aux sanctions y afférentes. 
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